
CAP VERS LE ZÉRO DÉCHET 
PLASTIQUE EN GRAND EST
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Les plastiques sont devenus, au fil des 
années, des matières incontournables 
dans notre quotidien et dans l’économie 
moderne, notamment grâce à leurs 
nombreux atouts (légèreté, facilité de 
production, durabilité dans le temps) et 
leur faible coût. Ils sont donc employés 
à des fins extrêmement variées et ont 
remplacé de nombreux matériaux comme 
le verre, l’acier, le bois ou même le béton. 

À l’heure actuelle, ils sont présents partout, 
des produits du quotidien à usage unique 
comme les emballages ou les bouteilles 
aux produits qui durent des années 
comme les meubles, les vêtements, les 
matériaux de construction ou certaines 
parties de nos voitures.

Leurs caractéristiques, ainsi que l’accès 
facile aux matières premières nécessaires 
pour leur production, notamment fossiles, 
ont entraîné un modèle linéaire de leur 
chaîne de valeur : extraire, fabriquer, 
consommer, jeter, un énorme gaspillage 
des ressources. 

La prise de conscience des e�ets 
environnementaux engendrés 
par les plastiques et plus 
particulièrement leur 
prolifération exponentielle, 
l’ampleur de la pollution 
des océans, de l’air et de 
l’alimentation, les e�ets 
sanitaires et le gaspillage 
des ressources  a déclenché 
une initiative internationale 
pour s’attaquer à cet enjeu. 

Depuis juillet 2021, la directive Européenne 
dite « SUP » (pour Single Use Plastic) promeut 
la prévention et interdit de mettre sur le 
marché un certain nombre d’items comme 
des pailles, des assiettes ou encore des 
couverts en plastique à usage unique au sein 
de l’Union européenne. Cette directive a été 
traduite en France dans la loi Anti-Gaspillage 
pour une Économie Circulaire (AGEC) avec 
un calendrier d’application précis courant 
jusqu’à 2026. 

La directive comprend également une série 
de mesures concernant le recyclage et la 
sensibilisation des citoyens (promotion des 
habitudes de consommation responsable, 
marquage obligatoire sur certains produits 
concernant le recyclage) mais aussi la 
responsabilité des producteurs. 

Par ailleurs, l’article 6 de la directive dite 
SUP annonce des obligations d’incorporation 
d’au moins 25 % de matière recyclée dans 
les bouteilles pour boissons fabriquées 
majoritairement à partir de polyéthylène 
téréphtalate (PET) à compter de 2025 — 
obligations qui passent à 30 % au moins en 
2030 pour toutes les bouteilles
pour boissons.
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Président de la Région Grand Est
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Le plastique est omniprésent dans nos 
vies : dans les transports, les bâtiments, les 
ordinateurs, les téléphones, les emballages 
alimentaires, les meubles, les vêtements, les 
produits d’hygiène ou encore les produits de 
beauté. La pollution plastique est devenue un 
fléau mondial aux conséquences néfastes
pour la santé humaine et l’environnement
(épuisement des ressources et dégradation des 
écosystèmes).

Nous avons vu se former sur notre planète, 
au fil des années, un septième continent 
de déchets, majoritairement plastiques. 
Cette appellation désigne les immenses 
zones océaniques où s’accumulent les 
microplastiques sous l’e�et des courants 
marins.

Mais des solutions existent ! Avec l’installation 
d’industriels à la pointe de la technologie 
du recyclage chimique sur notre territoire, 
l’économie circulaire du plastique devient 
un véritable pilier de développement 
économique en Grand Est et notre Région 
s’impose en leader européen du recyclage 
plastique. Cette capacité de recyclage est un 
atout pour notre territoire et la Région Grand 
Est veut agir sur l’ensemble de la chaîne.

En favorisant la capacité de recyclage, cette stratégie vise à ne plus tolérer la moindre 
pollution plastique dans les espaces naturels.

Avec une législation de plus en plus ambitieuse, qui interdit les produits à usage unique 
en plastique et oblige à l’incorporation de matière plastique recyclée, la recherche et 
l’innovation actuellement en cours, poussent les industriels à se renouveler sans cesse 
pour trouver des solutions à la prévention, la réduction, la meilleure fin de vie possible 
pour le plastique.

Cette feuille de route ambitionne une mise en œuvre accélérée d’actions par tous les 
acteurs du territoire du Grand Est afin de développer une économie circulaire autour de 
la matière plastique, de préserver les ressources et limiter l’impact du plastique sur les 
milieux naturels.



La production de plastique annuelle 
augmente de manière vertigineuse dans 
le monde depuis les années 1950 : 
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1,5
million de tonnes en 1950

349
millions de tonnes en 2017

460
millions de tonnes* en 2019

*selon l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE)

Production de 
plastiques en France 

par an :
5 millions
de tonnes Soit 70kg

par habitant
et par an

Seulement 
23%

des déchets sont 
valorisés et recyclés*. 

La majorité des 
déchets est enfouie

ou incinérée.

*selon PlasticsEurope
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QUELQUES CHIFFRES

Selon les prospectives réalisées, ce chi�re 
pourrait encore quasiment doubler d’ici 2050. 

11%
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Tendre vers 100% de plastique 
recyclé en 2025

Développer le réemploi 
des emballages

Poursuivre la simplification du 
geste de tri notamment des 
emballages plastiques

En finir avec les plastiques 
jetables à l’horizon 2040

La dynamique réglementaire 
actuelle pousse la transition vers 
une économie plus circulaire 
notamment pour les plastiques 
avec des actes forts tels que 
l’interdiction à court terme des 
plastiques à usage unique et la 
réincorporation de plastiques à 
usage unique.

UN CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE
QUI ÉVOLUE RAPIDEMENT

L’Union européenne étant réglementairement 
très active sur le sujet des plastiques, la France 
éto�e ses réglementations nationales. 
En premier lieu, la loi de Transition Energétique 
pour la Croissance Verte a posé le cadre 
d’e�orts généraux en matière de réduction des 
quantités de déchets dont les plastiques. 

La loi Anti-Gaspillage pour une Économie 
Circulaire de février 2020 faisant suite à la 
publication de la Feuille de Route pour l’Economie 
Circulaire a grandement renforcé l’ambition sur 
les plastiques en fixant notamment les objectifs 
suivants :

Encourager la vente en vrac
et la consigne des emballages

Mettre en place plusieurs 
nouvelles Responsabilité 
élargie du producteur (REP) 
intégrant notamment des objets 
plastiques (jouets, articles de 
sports et de loisirs, gommes à 
mâcher, engins de pêche)

Plusieurs autres textes de loi ont également repris 
ces enjeux de transition tel que la Loi EGALIM qui 
a introduit des obligations quant à la fin de l’usage 
du plastique en restauration collective pour 2025.

Pour finir, la convention citoyenne nationale 
sur le climat a produit des recommandations 
notamment sur l’usage du plastique dans l’axe 
« Consommer » visant le développement du vrac 
à partir de 2023, le retour de la consigne pour 
réemploi à compter de 2025, le développement 
des emballages biosourcés compostables et la 
mise en place d’outils fiscaux incitatifs pour un 
meilleur tri. 

Le plan de relance, communiqué le 
3 septembre 2020 par le gouvernement, vise le 
plastique comme l’axe majeur d’intervention en 
faveur de l’économie circulaire le déclinant en 
actions de réemploi et de recyclage. L’Etat français 
annonce la mobilisation de 226 M€ sur 3 ans 
spécifiquement sur ce sujet plastique.

En mars 2022, 175 États réunis dans le cadre 
de l’assemblée des nations unies pour 
l’environnement (ANUE) ont voté une résolution 
préfigurant l’adoption d’un traité mondial contre 
la pollution plastique.
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Au travers de ses di�érentes politiques 
publiques et notamment le SRADDET 
et le SRDEII, la Région Grand Est a 
souhaité s’engager dans une politique 
vertueuse de lutte contre la pollution 
plastique, de transformation de l’usage 
du plastique en s’impliquant pour la 
réduction de leur usage et également 
pour la transition vers des modes 
de production plus respectueux de 
la santé et de l’environnement et le 
développement du recyclage et du 
réemploi.

LE SOCLE DU PLAN
ZÉRO DÉCHET PLASTIQUE
Du fait de ses multiples compétences en matière 
de formation, de planification, d’aménagement, 
de développement économique, touristique, 
d’animation et de coordination dans le 
domaine de l’eau, de che�e de file en matière 
de biodiversité et de transition énergétique, 
la Région Grand Est a un rôle à jouer pour 
déployer, structurer et animer la filière économie 
circulaire du plastique.

Cela fait plusieurs années que ces 
préoccupations s’intègrent aux schémas 
régionaux :

aObjectif 16 : Déployer l’économie circulaire 
et responsable dans notre développement. 
Cette économie relocalisée et responsable, 
qui peut se combiner avec l’économie 
sociale et solidaire et le développement 
de l’écoconception, permet également de 
réaliser des gains de compétitivité. 
Elle favorise ainsi le découplage entre 
consommation des ressources et 
croissance du PIB, tout en assurant la 
baisse des impacts environnementaux et 
l’amélioration du bien-être.

aObjectif 17 : Réduire, valoriser et traiter nos 
déchets. L’élimination inadéquate des 
déchets plastiques en fin de vie est la 
principale cause des rejets de plastique
dans l’environnement. 

Voté en 2020 sur le sujet du plastique, ce 
programme appuie sur la nécessité : 
ade penser au cycle du plastique dans son 

ensemble : de sa conception, à son
utilisation, jusqu’à son recyclage ou sa fin 
de vie. Par exemple, au long de leur cycle 
de vie, les plastiques ont une empreinte 
carbone importante qui représente 3,4% 
des émissions mondiales de gaz à e�et de 
serre d’après l’OCDE ;

ad’accélérer la transition vers une boucle
de plastique circulaire.

aEncourage les entreprises à adopter de 
nouveaux modèles de développement plus
sobres pour préserver et valoriser 
durablement les ressources naturelles ;

aAccélère la transition environnementale
des entreprises en décarbonant l’économie
régionale, en sensibilisant et en 
accompagnant les entreprises par les 
parcours de transformation ;

aDéveloppe l’innovation dans le Grand Est et 
l’émergence d’entreprises leaders dans des 
domaines stratégiques ;

aMobilise tous les acteurs autour d’un réseau 
d’associations d’éducation à la nature, à 
l’environnement et au développement durable ;

aIntègre un fond d’aide aux initiatives 
citoyennes pour l’environnement ;

aLimite les pressions en réduisant le plastique 
et les autres déchets dans la nature et 
développe l’économie circulaire ;

aIntègre la reconquête de la biodiversité et 
des milieux humides dans toutes les politiques 
sectorielles, économiques et sociales ;

Le Schéma Régional d’Aménagement, 
de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires du Grand Est, qui vise 
deux objectifs principaux en matière de 
déchets et d’économie circulaire : Le Programme d’Accélération pour une 

Économie Circulaire :

Le Schéma Régional de Développement 
Economique d’Innovation et 
d’Internationalisation :

Il enforce le niveau de connaissance sur la 
présence de microplastiques dans l’eau.

Le Plan Régional Santé Environnement 
Grand Est :

La Stratégie Régionale pour
la Biodiversité :

9

https://www.grandest.fr/politiques-publiques/sraddet/
https://www.grandest.fr/developper-economie-vertueuse/que-faire-dechets/le-plan-regional-de-prevention-et-gestions-des-dechets-prpgd/?highlight=circulaire
https://www.grandest.fr/developpement-economique-innovation-et-internationalisation/
https://www.grandest.fr/plan-regional-sante-environnement-4/?highlight=sant%C3%A9
https://biodiversite.grandest.fr/lecosysteme-regional/un-peu-de-strategie/
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Considérant la complexité des enjeux liés aux 
plastiques et afin d’accélérer les coopérations 
et la mise en œuvre des actions autour de 
la lutte contre la pollution plastique et le 
développement de l’économie circulaire du 
plastique, le Plan Zéro Déchet Plastique 
du Grand Est à l’horizon 2030 se concentre 
sur un éventail d’actions prioritaires pour 
accompagner cette transition vers une région 
plus autonome, plus économe en ressource, 
plus respectueuse de la santé et des richesses 
environnementales qui la caractérisent. Cette 
feuille de route se veut également évolutive et 
dynamique afin de s’adapter aux innovations et 
réglementations en la matière.

1. Réduire l’impact 
environnemental du 
plastique, en favorisant 
la prévention, puis le 
réemploi et la réparation ;

2. Stimuler l’innovation 
au service d’un cycle de 
vie plus circulaire des 
plastiques, en passant de 
la gestion des déchets à 
la gestion de ressources 
pour les plastiques dont 
on ne peut pas se passer.

Sortir du plastique
à usage unique

Zéro plastique dans 
l’environnement

Mobiliser 
tous les acteurs

100 % de déchets plastiques 
valorisés 

Mieux connaître le 
plastique pour en adapter 
les usages

La mise en œuvre de cette feuille de route 
doit permettre d’atteindre les objectifs 
opérationnels suivants :

ambitions

Dans cette feuille de route, la question des 
plastiques est étudiée dans son ensemble, à 
la fois concernant les plastiques simples et les 
composites (matériau qui est constitué d’au moins 
deux matériaux de nature di�érente). 

De même, elle vise l’ensemble des étapes de la 
hiérarchie des modes de traitement, en axant 
fortement sur les enjeux de prévention, qui est 
l’étape précédant l’abandon de l’objet et qui le 
définit dans la catégorie « déchets ».

Être une Région 
qui connaît 
ses gisements, 
se mobilise et 
mobilise les 
acteurs de son 
territoire, pour 
passer de la prise 
de conscience à 
l’action

Être une Région 
qui fait de la 
prévention et 
de la réduction 
la priorité, en 
accord avec 
la hiérarchie 
des modes 
de traitement 
inscrite dans 
le Code de 
l’Environnement

Être une Région 
qui fait de la 
valorisation 
du plastique 
une force de 
développement

Être une Région 
qui s’engage 
dans l’exercice 
de ses 
compétences et 
de son action 
au quotidien

AMBITION 1
AMBITION 2

AMBITION 3
AMBITION 4

11

Les deux grands objectifs 
de ce programme :

La Région porte 4 ambitions :

LA RÉGION GRAND EST
PASSE À L’ACTION !

défis

actions



AMBITION 1
Être une Région qui connaît ses gisements, 
se mobilise et mobilise les acteurs de son territoire, 
pour passer de la prise de conscience à l’action

FAIRE DE L’OBSERVATOIRE 
RÉGIONAL DES DÉCHETS ET 

DE L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
L’OUTIL DE CONNAISSANCE 

DES PLASTIQUES

DÉFI 1

Créer un observatoire des initiatives permettant 
de valoriser les innovations et retours 
d’expériences, d’essaimer les bonnes pratiques. 
a Cet observatoire permettra également de 

développer les connaissances sur les dépôts 
sauvages et de promouvoir les applications 
et autres outils de géolocalisation des dépôts 
sauvages existants.

01

Renforcer la connaissance de l’écosystème du 
plastique en Grand Est. 
a Plusieurs actions pourront être menées 

via l’observatoire régional des déchets et de 
l’économie circulaire (consommation matière 
des industriels par filière, plastique vierge 
recyclé…). Une qualification du gisement de 
déchets dans les lycées sera l’occasion de 
proposer des plans d’actions de réduction et de 
sensibilisation.

02

Produire des documents de communication 
permettant une di¥usion didactique de 
l’information (vidéos, cartographies, 
publications sur les réseaux sociaux…).

03

Évaluer la présence de résidus de plastique dans
les eaux superficielles (composition et origine). 
a Un programme de mesures sur l’Ill 

domaniale est prévu sur 12 mois.
04

MOBILISER L’ENSEMBLE
DES ACTEURS

DU TERRITOIRE RÉGIONAL

DÉFI 2

1312

Faire intervenir le mécénat d’entreprises pour 
mener des actions emblématiques comme la 
pose de filets anti-macro déchet.05

Lutter contre la présence de déchets plastiques 
dans les espaces naturels.
a Cette action passe, entre autre, par un 

renforcement des initiatives « nettoyage de 
printemps » en distribuant 480 kits de 
ramassage et une promotion des Plans de 
Luttes Déchets Abandonnés proposés par CITEO.

06

Impliquer les acteurs de 
l’éducation à l’environnement 
dans les actions de prévention 
sur le thème du plastique. 

07

Mobiliser l’intelligence collective pour 
réinventer de nouvelles façons de 
communiquer sur le plastique et l’économie 
circulaire (idéathon, médiation par l’art...). 

08

Animer une communauté de travail sur le plastique 
regroupant les di¥érents acteurs du plastique 
(industriels, centres de recherche, pôles de 
compétitivité, éco organismes…).
a Cette communauté pourra être hébergée sur 

la plateforme https://www.collectif-grandest.org

09
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AMBITION 2
Être une Région qui fait de la prévention et de la réduction
la priorité, en accord avec la hiérarchie des modes
de traitement inscrite dans le Code de l’Environnement

SORTIR DU PLASTIQUE
À USAGE UNIQUE

DÉFI 3

Accompagner l’exemplarité des 
événements organisés ou soutenus par 
la Région dans l’objectif de sortir du 
plastique à usage unique. 

10

PRÉVENIR LA PRODUCTION 
DES DÉCHETS PLASTIQUES

DÉFI 4

Assurer le rôle d’animateur et de chef de file 
de la Région : atteindre les objectifs fixés par 
la loi AGEC de taux de collecte pour recyclage 
des bouteilles plastiques de boisson (77% 
en 2025, 90% en 2029) en accompagnant 
les acteurs du service public de gestion 
des déchets et les acteurs industriels à se 
positionner et se coordonner au sujet de la 
consigne pour recyclage.

12

Accompagner le passage à l’échelle 
du réemploi des emballages et le 
développement du vrac.
a Il sera possible de s’appuyer sur l’Appel à 

Manifestations d’Intérêt Réemploi à 
destination des entreprises et des 
collectivités territoriales, porté par CITEO, 
permettant notamment la constitution 
d’un stock de contenants standards 
réemployables et sur l’accompagnement 
Brasseries opéré par la CMA Grand Est. 

11

Revoir les 
dispositifs régionaux 
d’accompagnement 
des entreprises, des 
collectivités, des 
associations pour y intégrer 
un volet sur le plastique. 

15

S’appuyer sur l’économie de la 
fonctionnalité et de la coopération 
comme levier de changement de 
comportement pour modifier les usages 
et réduire la production de biens 
contenant de la matière plastique. 

14

Promouvoir l’écoconception en 
informant les relais et faisant 
monter en compétences les 
entreprises pour optimiser le 
recours à l’usage du plastique 
dans les procédés : diminution 
de l’utilisation du plastique, 
augmentation du taux 
d’incorporation de plastique 
recyclé. 
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AMBITION 3
Être une Région qui fait de la valorisation du plastique 
une force de développement

FAVORISER LE TRI ET 
ENCOURAGER LE RÉEMPLOI

DÉFI 5

Accompagner 
les consulaires 
dans leur rôle de 
sensibilisation au 
décret « 9 flux » 
et faciliter le lien 
entre entreprises 
et opérateurs très 
actifs sur le sujet. 
a Un des leviers 

pourra 
également être 
de s’appuyer 
sur le diagnostic 
360 réalisé 
dans le cadre 
du parcours de 
transformation.

20

S’appuyer sur les parcours 
de transformation afin de 
promouvoir les dispositifs 
d’accompagnement disponibles 
pour les entreprises auprès 
des chambres consulaires 
et financés par Climaxion 
(programme NOÉE de la CCI 
Grand Est, et Pass Durable de la 
CMA).

21

Accompagner les démarches 
d’Ecologie Industrielle et 
Territoriale et Territoires 
d’Industries pour créer des 
synergies locales sur les enjeux 
plastiques.

23

Accompagner la collecte 
plastique en déchèterie en 
lien avec les filières locales 
pour créer des boucles 
courtes et vertueuses de la 
matière plastique. 

22

Poursuivre les actions en faveur de 
la déconstruction préservante en 
agissant sur la maîtrise d’ouvrage 
et en développant un réseau de 
matériauthèques capable de 
répondre aux besoins et au sourcing 
de matériaux de réemploi.

17

Encourager le geste de tri partout 
et tout le temps : garantir/permettre 
la continuité du geste de tri pour les 
usagers lors de la consommation en 
dehors du foyer (dans les rues, les 
espaces publics, les espaces privés).

18

Mettre en place une animation 
opérationnelle de la filière BTP et 
intégrer l’économie circulaire au 
cœur des chantiers notamment 
de déconstruction/construction 
(huisseries et matériaux 
d’emballages, meubles, sols, 
géotextiles…).

16

Faciliter la mise en œuvre des 
nouvelles filières de Responsabilité 
Elargie du Producteur collectant 
des plastiques (DEEE, Mobilier, ASL, 
Bricolage/jardin, Jouets et TLC…), 
en définissant des feuilles 
de route régionales et en les 
intégrant aux travaux portés par la 
Région, l’ADEME et les consulaires 
sur le réemploi et la réparation.

19

https://www.climaxion.fr
https://www.grandest.fr/entreprendre-grand-est/parcours-transformation-entreprises-grand-est/?highlight=parcours
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RENFORCER
LES COLLABORATIONS

AVEC LES ACTEURS
DE VALORISATION

DÉFI 6

INNOVER POUR MIEUX 
VALORISER LA MATIÈRE 

PLASTIQUE

DÉFI 7

Faciliter les collaborations entre 
collectivités et éco organismes sur des 
projets de valorisation des déchets 
comme des évènements ponctuels ou 
des collectes particulières (ex : collecte 
de téléphones dans les lycées ou 
collectes d’articles de sport et de loisirs 
« fin de saison mer » et « fin de saison 
montagne »). 

25

Accompagner en Grand Est 2 projets de 
collaboration tests (moyens de collecte/tri en 
déchèterie et moyens industriels de traitement/
valorisation) sur des résines plastiques complexes 
et coûteuses, en particulier avec des structures 
de l’Économie Sociale et Solidaire. 

26

Développer la recherche sur 
des plastiques biosourcés 
et leur recyclabilité et 
investiguer la substitution 
des plastiques, 
notamment des plastiques 
agrosourcés, en veillant, 
en fonction des usages, à 
orienter au mieux les produits 
pour qu’ils ne viennent pas 
perturber les filières de 
recyclage existantes.

28

Suivre et financer des grands 
projets d’investissements, 
notamment dans la valorisation 
matière et le recyclage chimique. 

30

Accompagner 15 plateformes 
de tri de massification de 
déchets d’activité économique 
pour extraire le résiduel de 
plastique valorisable. 

31

Implémenter les solutions labellisés 
GET Environnement et Solar Impulse sur 
le territoire (isolants, recyclage, éco-
conception, réemploi, collecte…) afin 
d’acculturer aux enjeux liés à la matière 
plastique par la découverte de solutions 
innovantes.

32

Accompagner l’émergence des 
nouvelles filières de recyclage 
chimique et thermique du 
plastique en veillant à leur 
soutenabilité environnementale et 
sociétale.

29

Créer une filière de 
production de plastiques 
éco-conçus locale, 
notamment sur les 
plastiques biosourcés
en entamant une 
réflexion globale sur
leur production. 

27

Accompagner les expérimentations et 
l’innovation, quel que soit leur degré de 
développement. 
a La Région met à disposition une 

ingénierie de qualité et labellisée à 
travers un réseau d’incubateurs, 
l’agence régionale d’innovation 
Grand E-nov+, ainsi que des Centres
de Ressources Technologiques. 

33

Structurer la filière Textile 
Durable
a Accompagner les metteurs 

sur le marché, cartographier 
et quantifier les gisements, 
identifier les types de 
valorisations potentielles, 
coordonner l’o�re de 
gisements et la demande de 
transformation, structurer 
des filières de collectes 
et de traitement de fibres 
selon ces analyses, soutenir 
l’intégration/l’évolution des 
technologies permettant 
de traiter ces matières 
secondaires...

24

AMBITION 3
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AMBITION 4
Être une Région qui s’engage dans l’exercice
de ses compétences et de son action au quotidien

LA RÉGION GRAND EST, 
EXEMPLAIRE EN MATIÈRE

DE LUTTE CONTRE
LE PLASTIQUE

DÉFI 8

Développer les actions « Zéro déchet plastique » 
dans l’action de la Région et son fonctionnement 
au quotidien.

34

Former, accompagner, conseiller les 
élus régionaux à la thématique du 
plastique et à ses enjeux.

36

Former les 130 collectivités à la lutte 
contre les plastiques et leur o¥rir des 
outils d’actions : charte de la commande 
publique régionale, charte d’engagement.

37

Tester la déconstruction préservante 
lors de travaux sous maîtrise 
d’ouvrage régionale permettant de 
promouvoir le réemploi d’huisseries, 
matériaux d’emballages et autres 
matériaux intégrant du plastique.

38

Décliner des clauses économie circulaire 
et zéro déchet plastique dans les marchés 
de la collectivité et dans les di¥érents 
segments d’achats, en s’appuyant 
notamment sur le déploiement des 
guichets verts et les outils pédagogiques 
développés par la Région et ses 
partenaires. 

35

LES LYCÉES, UN ESPACE 
DE SENSIBILISATION ET 

D’ACTION À PRIVILÉGIER

DÉFI 9

CRÉER DES LIENS AVEC
LES AUTRES STRATÉGIES

OU SCHÉMAS RÉGIONAUX

DÉFI 10
Introduire des mesures de gestion 
de la pollution par les plastiques 
dans les contrats d’objectifs avec des 
Parcs naturels régionaux et des Plans 
d’actions des syndicats de bassin, en 
lien avec la Stratégie Régionale pour 
la Biodiversité.

43

Créer un lien avec le Plan 
Régional Santé Environnement 
Grand Est sur la thématique des 
microplastiques.

44

Poursuivre la démarche Zéro 
déchet plastique dans les 
lycées, et notamment dans les 
restaurants scolaires. 

39

Sensibiliser aux alternatives 
du plastique pour les 
fournitures.

40

Inciter les éco-délégués, voire 
les lycéens plus généralement, 
à promouvoir le zéro déchet 
plastique dans les lycées en 
proposant des outils clés en main 
aux proviseurs, et s’appuyer sur la 
démarche Lycée en transition.

41

Sensibiliser les secrétaires généraux des 
lycées aux achats responsables et à la 
gestion optimisée des déchets.42

https://www.grandest.fr/plan-regional-sante-environnement-4/?highlight=sant%C3%A9+environnement
https://www.grandest.fr/wp-content/uploads/2024/05/11016-strategie-biodiversite.pdf
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